
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Mairie du 7e recrute des agents 
recenseurs 

 
 

Mission 
L’agent recenseur, placé sous l’autorité du coordonnateur communal et de son 
équipe, se voit confier un ensemble d’adresses du 7e arrondissement à recenser. 
Il se rend sur place pour déposer puis récupérer les questionnaires de recensement 
renseignés par les habitants, ou leur remettre des codes d’accès pour leur 
permettre de répondre par internet. 
 
 

Durée 
 Formation obligatoire de 2 demi-journées début janvier 2024 
 Tournée de repérage (entre les deux séances de formation) 
 Collecte comprise entre le 18 janvier et le 28 février 2024 
 
 

Qualités requises 
Excellente présentation - qualités relationnelles - bonne élocution 
Très grande disponibilité -  discrétion - persévérance - ordre et méthode 
 
 

Rémunération 
Se renseigner auprès du service du recensement de la population.  
 
 

Contacts 
Mairie du 7e arrondissement – Pôle Population – Recensement 
116 rue de Grenelle 75340 Paris cedex 07 
DDCT-MA07-Recensement@paris.fr 
                                                                               

RREECCEENNSSEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 17h 

sans interruption  
et le jeudi jusqu’à 19h30. 

01 53 58 75 75  
DDCT-MA07-Recensement@paris.fr 

 
 

Pôle Population 
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